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AUJOURD’HUI Les partisans 
voient fondre
MICHEL VASTEL

OTTAWA — Les partisans de la 
peine de mort sont en train de perdre 
leur bataille aux Communes. Mais on 
comptera probablement sur les 
doigts d’une seule main la majorité 
qui se prononcera, dans la nuit de

lundi à mardi prochain, contre le re­
tour de l’échafaud au Canada.

Le vice-premier ministre et leader 
du gouvernement aux Communes a 
confirmé hier soir aux deux partis 
d’opposition qu’il imposera lundi pro­
chain le règlement de clôture au dé­
bat qui dure depuis le 27 avril.

Les partisans du rétablissement

de l'échafaud
leurs appuis

de la peine de mort, qui prétendaient 
bénéficier d'une confortable majo­
rité de 40 voix au début de l’année, 
reconnaissent maintenant que le 
nombre de leurs partisans a fondu et 
qu’ils ne jouissent plus que d’une ma­
jorité de 10 votes. Mais l’ancien Sol­
liciteur général, Warren Allmand, 
qui défendait en 1976 le projet de loi

abolissant la peine de mort, affirme 
que la motion sera rejetée par moins 
de cinq voix.

La dernière semaine du débat 
aura été marquée par l’intervention 
du premier ministre lui-même. M. 
Mulroney qualifiait lundi soir le re­
cours à là peine capitale d’acte « im- 

Voir page 10 : Peine de mort Donald Macdonald

LE PÈRE LINDSAY 
DE LANAUDIÈRE
Les véritables hommes d’action 
sont les rêveurs. Marie Laurier . 
a rencontré le père Fernand 
Lindsay, le grand inspirateur 
du Festival de Lanaudière.
Dans le Cahier du Samedi.
Page C-1.
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LE BAZAR 
DU LIVRE
R12.4Un beau fouillis organisé, 
de quoi combler tous les 
fouineurs de bouquins. France 
Lafuste nous fait connaître le 
patron du livre d’occasion, 
Roger Lévesque. Dans Le 
Plaisir des Livres.Page C-7.

« LE THÉÂTRE, 
C’EST LUI»
Venant de Louis Jouvet, on ne 
pouvait se tromper. Robert 
Lévesque évoque le génie de 
Christian Bérard, qui fut le 
maître incontesté de la 
scénographie française, et 
contestaire impénitent. Dans 
Le Plaisir des Livres, Page C-7.

UN CAMIONNEUR 
QUI ROULE
De bûcheron à petit 
camionneur, Reno Emond 
dirige en 1987 l’une des plus 
importantes entreprises de 
camionnage au Québec depuis 
les acqusitions récentes de 
Expéditex et de Brazeau par le 
Groupe Cabano D’Anjou. Page 
B 3
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Y ES DIPLOMATES pè- 
m sent leurs mots avec 

une précaution telle 
qu’au bout du compte, ils ne 
font pas le poids.

Il n'y a rien de plus branlant 
que Tordre établi.

L'orgueilleuse illusion de 
l’homme qui juge que son 
époque est en progrès sur la 
précédente lui permet de ne 
pas désespérer de l’humanité.

— ALBERT BRIE

U*

Photo Louise Lomioux
C’est sur le terrain de la Place des Arts que résonnaient hier midi les tous premiers accords du 8e Festival de Jazz de Montréal, devant un pu­
blic prêt à se laisser séduire.

250 spectacles et 500,000 fans
PAUL CAUCHON

Dès hier midi les cuivres bril­
laient au soleil, les enfants dan­
saient devant la scène intérieure 
du Complexe Desjardins et les pre­
miers spectateurs cherchaient 
leur bière rituelle : le huitième 
Festival international de J azz de

Montréal (FIJM) faisait entendre 
ses premiers accords, pour se 
poursuivre jusqu'au 5 juillet avec 
la présentation de 250 spectacles, 
dont 25 spectacles gratuits par 
jour.

La fête se gâtait malheureuse­
ment plus tard, alors que la pluie 
qui s’abattait sur Montréal forçait

l’annulation de trois concerts en 
début de soirée.

Mais lors du spectacle d’ouver­
ture le directeur du festival, Alain 
Simard, était bien fier d’inviter 
pour la première fois le maire de 
Montréal à déclarer officiellement 
ouvert cette huitième édition, où 
les organisateurs attendent un

demi-million de spectateurs —en 
1986, le 7e festival recevait 425,00 
spectateurs, dans les salles et sur 
la rue.

Le spectacle d’ouverture, prévu 
à 19 h au Théâtre Saint-Denis, en a 
surpris olusieurs puisque le groupe 
vedette UZEB ne montait sur

Voir page 10 : Le jazz

MONTRÉAL CHAUFFE AU SOLEIL DU JAZZ

Exit les « mesures 
voilà les « mesures

de guerre », 
d’urgence »

PIERRE APRIL

OTTAWA (PC) — La loi sur les 
mesures de guerre, datant de la pre­
mière guerre mondiale, utilisée la • 
dernière fois au Québec lors de la 
crise felquiste d’octobre 1970, sera 
abolie et remplacée par la loi sur les

mesures d’urgence.
C’est le ministre de la Défense na­

tionale, responsable de la Protection 
civile, Perrin Beatty, qui a déposé le 
projet de loi, hier aux Communes.

En présentant les documents d’ap­
points et le texte du projet de loi, au 
cours d’une conférence de presse, le 
ministre Beatty a pris la peine de ci­

ter soigneusement le dernier minis­
tre de la Justice à décréter la loi des 
mesures de guerre en octobre 1970, 
l’actuel leader de l’Opposition libé­
rale, John Turner, qui disait alors 
que cette mesure était « un instru­
ment trop brutal » et reconnaissait le 
besoin « d’en trouver un autre plus 
défini, mais flexible».

Cette nouvelle loi sur les mesures 
d’urgence permettra de faire face à 
des sinistres, catastrophes et acci­
dents graves « qui dépassent la ca­
pacité ou le pouvoir d’intervention 
d’une province».

Elle permettra surtout de décla­
rer l’Etat d’urgence dans une situa-

Volr page 10 : Mesures de guerre

Washington s’inquiète

La contestation 
s’étend en Corée

SÉOUL (AFP, Reuter) — Pour la 
premère fois, toutes les couches de 
la population coréenne ont bravé 
hier, a l’échelle nationale, les redou­
tables gaz lacrymogènes sud-co­
réens pour s’opposer au régime « dic­
tatorial militaire » de leur président, 
Chun Doo-Hwan.

Dans un spectacle jamais vu en 
Corée, des centaines de milliers de 
manifestants sont descendus dans 
les rues à 18 heures précises (loca­
les), chantant l’hymne national, agi­
tant le drapeau coréen et des mou­
choirs blancs, et scandant des slo­

gans au milieu d’un concert de kla­
xons qui s’est prolongé pendant deux 
heures environ.

Cette manifestation devait être à 
l’origine une « Marche pour la paix ». 
Mais, à la suite de l’échec de pour­
parlers politiques mercredi entre 
gouvernement et opposition, elle a 
dégénéré en de violents affronte­
ments avec les forces de l’ordre dont 
60,000 hommes avaient été mobilisés 
sur tout le pays.

À Washington, le ton monte. La 
nouvelle assignation à résidence de

Voir page 10 : La Corée

Photo AP
Le leader de l'opposition Kim Young-sam est conduit de force dans la 
voiture des forces de l’ordre. Il a été arrêté hier après avoir tenté de se 
joindre à l’impressionnante manifestation contre la dictature qui a eu 
lieu hier à Séoul.

LIBRE-ÉCHANGE

Mulroney 
manque de 
leadership, 
affirme 
Macdonald
MANON CORNELLIER

OTTAWA — Donald Macdonald, 
co- président de l’Alliance cana­
dienne pour le commerce et l’emploi, 
est déçu de la faiblesse du leadership 
de Brian Mulroney et de son manque 
de conviction pour vendre le libre- 
échange aux Canadiens.

« La gérance politique du dossier 
du libre-échange par le gouverne­
ment Mulroney me déçoit. Le carac­
tère historique de cette question et 
son importance pour le Canada de­
vrait en faire un sujet abordé à cha­
que semaine et pas seulement de 
temps à autre. Il manque d’efforts 
politiques pour appuyer cette ques­
tion. »

Donald Macdonald est catégori­
que. L’Alliance qu’il co-préside avec 
rex-premier ministre de l’Alberta 
Peter Lougheed a été mise sur pied 
pour pallier cette lacune.

Dans une une entrevue qu’il accor­
dait hier au DEVOIR, l’ancien pré­
sident de la Commission royale sur 
l’union économique et les perspec­
tives de développement du Canada a 
dit avoir l’impression parfois de faire 
le travail du gouvernement.

Selon lui, cela laisse croire au pu­
blic canadien que M. Mulroney man­
que de conviction et de sérieux face 
à une libéralisation des échanges 
avec les Etats-Unis. Pendant ce 
temps, les opposants eux se font da­
vantage entendre que les conserva­
teurs.

Ses collègues et lui n’entendent 
pas leur laisser l’avant-scène et ont 
décidé de pousser le dossier sur tous 
les fronts. M. Lougheed et lui com­
ptent même se rendre à Washington 

Voir page 10 : Libre-échange

PROJET DE 
LOI FÉDÉRAL

La prison 
pour les 
pollueurs
GUY TAILLEFER
—

OTTAWA (PC) - Les au­
teurs de « crimes contre l’en­
vironnement » seront passibles 
de peines d’emprisonnement à 
vie, si les Communes adoptent 
à l’automne le projet de loi sur 
la protection de l’environne­
ment déposé hier en Chambre.

Jamais un projet de loi fé­
déral n’a prévu de peines aussi 
sévères pour les pollueurs, a 
déclaré le ministre de l’Envi­
ronnement, Torn McMillan.

Un tigre de papier, ont répli- 
; qué libéraux et néo-démocra­

tes.
La menace de poursuites au 

criminel ne constitue toutefois 
que le plus draconien — et le 
plus spectaculaire — des re­
cours judiciaires confié au 
gouvernement par le projet de 
loi, attendue depuis plus d’un

Voir page 10 : Les pollueurs
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Vous partez en vacances? 
N'oubliez pas l'essentiel!
BENITO
de François Gravel — 216p./14,95$

L’OBSÉDANTE OBÈSE 
de GillesArchambault — 148p./12,95$

N’EÛT ÉTÉ CET ÉTÉ NU 
de Raymonde Lamothe — 104p./12,95$
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4 La Corée
M. Kim Dae-Jung, l’une des princi­
pales figures de l’opposition sud-co­
réenne, est une « mauvaise chose », a 
estimé hier dans une conférence de 
presse à la Maison-Blanche le secré­
taire d’État adjoint Gaston Sigur.

« Nous regrettons » cette mesure 
et « espérons beaucoup » qu’elle sera 
« bientôt » levée, a ajouté M. Sigur, 
rentré jeudi d’une mission à Séoul.

« Le gouvernement devrait re­
chercher d’autres moyens de com­
muniquer avec les responsables de 
l’opposition que via la police », a af­
firmé pour sa part le porte-parole du 
département d’État, M. Charles Red­
man.

La situation en Corée du Sud est 
« très tendue » et ce pays traverse 
« une étape historique », a estimé M. 
Sigur. Il a une nouvelle fois souligné 
l’hostilité des États-Unis à toute in­
tervention des forces armées dans la 
crise qui secoue le pays depuis plu­
sieurs semaines. « Des mesures mi­
litaires n’offrent aucune solution » et 
« ce n’est pas le moment de se mon­
trer intransigeant », a-t-il dit. Le di­
plomate américain n’en a pas moins 
réitéré, finalement, le soutien « en­
tier» de Washington à Séoul.

Hier, la police sud-coréenne n’a 
pris aucun risque. Sans doute pour 
éviter une généralisation de la vio­
lence, sa tactique a été d’empêcher 
les moindres attroupements, aussi 
peu importants soient-ils, dans les 
avenues et les rues bloquées à cha­
cune de leurs intersections par des 
barrages de boucliers. Les groupes 
étaient arrosés massivement de gaz. 
Toutes les bouches de métro straté­
giques de la ville étaient surveillées 
par des policiers qui laissaient tom­
ber des grenades dans les escaliers 
d’accès aussitôt qu’un groupe d’une 
certaine envergure en surgissait, ci­
toyens ordinaires ou manifestants 
déclarés.

Dans les rues de Séoul pendant ce 
temps, la répression était vive. Tout 
groupement de 20 ou 30 personnes 
était systématiquement arrosé de 
gaz, qu’il s’agisse de passants en at­
tente aqx arrêts d’autobus, de per­
sonnes quittant leurs bureaux ou de 
simples badauds. Personne n’était 
épargné : les bonzes, les prêtres, les 
personnes âgées, devenaient indis­
tinctement la cible des policiers dés 
qu’ils se trouvaient en groupe. Et 
cela même, selon des journalistes de 
l’AFP présents sur les lieux, quand 
des étrangers ou touristes se trou­
vaient malencontreusement parmi 
eux.

Cette tactique d'intervention im­
médiate et aveugle a effectivement 
empêché la tenue d’une marche 
massive. Mais dans certains quar­
tiers de Séoul et de villes de pro­
vince, les manifestants sont malgré 
tout parvenus à se regrouper par 
milliers pour affronter la police. À 
Pusan, un autobus et une jeep de po­
lice ont été incendiés. Devant la gare 
de Séoul, des milliers de manifes­
tants et autant de policiers ont pen­
dant une heure et demie échangé 
cocktails Molotov, Pierres', briques, 
grenades et bombes lacrymogènes. 
Selon les journalistes de l’AFP sur 
les lieux, plusieurs dizaines de mani­
festants ont été blessés et la police a 
procédé à plusieurs centaines d’ar­
restations.

Ces attaques apparemment indis- 
criminées contre la population ont 
provoqué un très vif sentiment d’ir­
ritation. Plusieurs passants, le visage 
tordu par la douleur, ont été vus par 
les correspondants de l’AFP, en train 
d’invectiver les policiers et même 
dans certains cas en venir au mains.

Le mécontentement et les senti­
ments anti-gouvernementaux étaient

27 juin
par la PC et l'AP

1986: le conseil de l’Agence spa­
tiale européenne adopte le projet 
français de navette spatiale Her­
mès.
1985: décès d'Klias Sarkis, chef de 
IT’.lat libanais de 1976 à 1982.
1983: les aérostiers Maxie Ander­
son et Don Ida meurent quand leur 
ballon s'écrase dans une forêt en 
Allemagne.
1982: la navette américaine Chal­
lenger est lancée de Cap Cana­
veral avec deux astronautes et sa 
première cargaison militaire.
1980: le Canada adopte officielle­
ment le "O Canada" comme 
hymne national du pays.
1974: la France et l’Iran signent un 
accord d'une durée de dix ans, por­
tant sur la fourniture de cinq réac­
teurs nucléaires.
1972: l’Irlande du Nord connaît un 
premier jour de paix depuis près 
de trois ans, avec l'entrée en vi­
gueur d’un cessez-le-feu annoncé 
par l'Armée républicaine irlan­
daise (IRA).
1949: les Libéraux de Louis Saint- 
Laurent sont réélus à Ottawa avec 
190 des 262 sièges à pourvoir.
1942: le directeur du FBI améri­
cain .(.Edgar Hoover annonce l’ar­
restation de huit présumés sabo­
teurs nazis qui auraient été débar­
qués en secret aux K ta ts-Unis par 
des sous-marins allemands.
1783: le roi anglais George II de­
vient le dernier monarque britan­
nique à mener personnellement 
ses troupes à la guerre.
1759: le général anglais Wolfe et 
son armée débarquent proche de 
la ville de Québec et interdisent la 
navigation du Saint-Laurent aux 
navires français.

Ils sont nés un 27 juin: Le mili­
tant nationaliste irlandais Charles 
Stewart Parnell (1846-1891); l'uni­
versitaire aveugle et sourde amé­
ricaine Helen Keller (1830-1968); 
le peintre du "Groupe des Sept” 
Arthur Lismer ( 1885-1969) ; l’indus­
triel Charles Bronfman (1931- ).

de toute évidence généralisés ; 
quand le concert de klaxons s’est ou­
vert à 18 heures, non seulement les 
taxis se sont joints à cette forme de 
protestation, comme ils devaient le 
faire seuls à l’origine, mais aussi voi­
tures particulières, autobus et ca­
mions. Au passage, les conducteurs 
klaxonnaient d’une main et saluaient 
de l’autre les passants qui, en retour, 
applaudissaient à tour de bras en 
scandant des slogans contre le pré­
sident Chun et sa « dictature mili­
taire ». Plusieurs de ceux qui applau­
dissaient étaient arrêtés par la po­
lice.

À Pusan, 150 religieuses catholi­
ques ont défilé, précédées d’une 
grande bannière pour le « rétablis­
sement des droits civils ». Dans un 
quartier de Séoul, ce sont plusieurs 
milliers d’ouvriers qui sont descen­
dus dans la rue.

Au milieu de la nuit d’hier à sa­
medi, tout le centre de Séoul baignait 
dans un immense nuage de gaz la­
crymogènes. Pour s’en protéger, les 
manifestants avaient enduit leur vi­
sage de paraffine, leurs lèvres de 
pâte dentifrice, et s’étaient bouché le 
nez avec des tampons de coton hy 
drophile. Ils portaient un masque 
chirurgical et souvent des lunettes 
de natation ou des masques de plon­
gée sous-marine. Les passants ordi­
naires, moins bien équipés, se recou­
vraient la tête jusqu’aux épaules 
d’un sac de plastic transparent ou se 
collaient sur les yeux des feuilles de 
cellophane.

4 Mesures de guerre
tion de crise causée par des « me­
naces envers le sécurité du Canada » 
d’une gravité telle qu’elle constitue 
une situation de crise nationale.

Elle permettra de déclarer l’Etat 
de crise internationale dans une si­
tuation de crise causée par des actes 
d’intimidation ou de coercition, ou 
par l’usage de la force ou de la vio­
lence, qui consitue une menace con­
tre la souveraineté, la sécurité et l’in­
tégrité territoriale du Canada ou de 
ses alliés.

Elle permettra aussi de déclarer 
l’Etat de guerre mettant en cause le 
Canada ou un de ses alliés.

« Si nous n’avons pas de loi d’ur­
gence en place, a précisé M. Beatty, 
nous courons le risque d’en imaginer 
de nouvelles dans des périodes de 
crise et sous pression sans prendre le 
temps d’en considérer toutes les im­
plications et peut-être, en oubliant 
les droits et libertés fondamentaux. »

La nouvelle loi sera assujettie à la 
Charte canadienne des droits et li­
bertés et à la Déclaration cana­
dienne des droits. Elle sera con­
forme au pacte international relatif 
aux droits civils et politiques des Na­
tions unies.

« Qui plus est, a précisé le minis­
tre, elle est conçue de façon à per­
mettre au Parlement d’examiner mi­
nutieusement les pouvoirs requis et 
de limiter dans le temps les pouvoirs 
d’urgence. »

La loi sur les mesures d’urgence 
exigera que le Parlement soit con­
voqué dans les sept jours de séance 
suivant la date de la déclaration de 
situation de crise et qu’on lui four­
nisse:
■ une explication concise des rai­
sons pour lesquelles on aura déclaré 
une situation de crise;
■ l’occasion de débattre de la ques­
tion et d’adopter ou non une motion 
de ratification de la déclaration;
■ des précisions sur les mesures spé­
ciales que le gouvernement envisa­
gera de prendre pour faire face à la 
situation;
■ la possibilité d’abroger la déclara­
tion de situation de crise, ainsi que 
ses décrets et règlements d’applica­
tion.

« L'expérience, a indiqué le minis­
tre, a prouvé que la loi sur les me­
sures de guerre ne permet pas de 
faire face avec la modération sou­
haitable aux situations d’urgence na­
tionale en temps de paix. L’histoire a 
démontré de façon douleureuse que 
cette loi donne de vastes pouvoirs 
aux gouvernements sans garantir 
véritablement les droits fondamen­
taux des Canadiens.»

Le projet de loi tente de déter­
miner de façon plus précise les pou­
voirs que le gouvernement national 
pourrait se donner dans une situation 
d'état d’urgence et la façon de pro­
céder sans pour autant réduire l’é­
tendue des mesures.

A ce chapitre, les moyens diffè­
rent très peu de la loi des mesures de 
guerre utilisée durant la crise d’oc­
tobre 1970, sinon que les arrestations 
sans mandat pour des périodes indé­
terminées ne seront plus permises et

u’on ne pourra plus empêcher un
étenu de communiquer avec son 

avocat.
Le détermination de l’état d’ur­

gence sera d’abord établie par le Ser­
vice canadien du renseignement de 
sécurité.

La proclamation de l’état d’ur­
gence sera prononcée par le gouver­
neur en conseil (le Cabinet) et elle 
prendra effet immédiatement, sous 
réserve du dépôt d’une motion de ra­
tification devant les deux Chambres 
du Parlement.

Pendant la durée de l’état d’ur­
gence les assemblées publiques 
pourront être interdites, les dépla­
cements contrôlés et l’utilisation de 
biens désignés réglementée.

Ce qui a fait sursauter les criti­
ques de l’opposition, toutefois, c’est 
la provision dans ce projet de loi qui 
permettrait au Cabinet de décréter 
« la restauration et l’entretien de ser­
vices publics » et de considérer l’état 
d’urgence si ces services ne sont pas 
donnés.

Pour l’ex-solliciteur général libé­
ral, Robert Kaplan, le gouvernement 
actuel, « si cette loi été adoptée au 
moment où on se parle », pourrait 
considérer comme essentiel le ser­
vice des Postes, décréter l'Etat d’ur­
gence, à cause de la violence que le 
conflit syndical entraîne et faire dis­
tribuer le courrier par les militaires 
des Forces armées canadiennes, une 
façon de faire qui a déjà été ample­
ment utilisée en Grande-Bretagne à. 
l’occasion de conflits aux Postes.

Pour le porte-parole et critique 
néo-démocrate, Derek Blackburn, ce 
projet de loi est le bienvenu même si 
des consultations demeurent néces­
saires et « les opinions d’experts sont 
requises. »

« Il faudra sérieusement se pen­
cher sur les interdictions de circuler, 
de manifester, de s’assembler et 
d’exprimer sa dissidence », a dit M. 
Blackburn.

« Je veux suggérer aux Canadiens, 
a indiqué M. Kaplan, de rejeter ce 
projet de loi parce qu’il est plus in­
quiétant pour les libertés individuel­
les que la Loi des mesures de guerre.

« Avec ce projet de loi, il est beau­
coup plus facile de décréter l’état 
d’urgence », a-t-il dit.

Le projet de loi prévoit des com­
pensations, dans le cas de pertes ou 
de dommanges corporels ou maté­
riel lors de l’application de la loi.

Quant à la Loi sur le protection ci­
vile, elle remplacera le Décret sur la 
planification d’urgence, clarifiera les 
responsabilités du gouvernement fé 
déralen matière de protection civilf 
et définira le rôle et le mandat de 
Protection civile Canada.

4 Libre-échange
au début de juillet avec des hommes 
d’affaires américains favorables au 
libre- échange afin de faire des pres­
sions sur des membres du Congrès.

L’Alliance est un regroupement de 
gens d’affaires qui défend les négo­
ciations en cours par de la publicité 
dans les journaux, des conférences 
et du travail de lobbying. Financée 
par les grandes entreprises, elle 
compte aussi dans ses rangs l’Asso­
ciation des consommateurs cana­
diens.

M. Macdonald précise que certai­
nes conditions devront cependant 
être remplies pour qu’un accord soit 
accepté par l’Alliance. La première 
est la mise en place d’un organisme 
permanent de règlement des diffé­
rends commerciaux entre les deux 
pays.

Or, un journal torontois révélait 
hier que le gouvernement américain 
refusait de se plier à cette demande 
faite par M. Mulroney auprès du Pré­
sident Reagan lors du Sommet de 
Venise, au début de juin. Dans une 
lettre envoyée cette semaine au pre­
mier ministre, M. Reagan faisait sa­
voir que Washington préférait une 
formule ponctuelle qui ne pourrait 
être mise sur pied qu’avec l’accord 
des deux parties. Dans d’autres cir­
constances, les Américains veulent 
garder leur pouvoir de représailles 
commerciales quand ils se sentent 
lésés.

En Chambre, M. Mulroney a re­
fusé de se rendre à la requête de l’op­
position de rompre les négociations 
en cours. Il a confirmé avoir reçu la 
lettre mais a interprété la réponse 
du président comme une position de 
négociations et non comme une dé­
cision irrévocable. Mais il a répété 
qu’il n’était pas question de signer un 
accord qui n’exempterait pas le Ca­
nada des règlements commerciaux 
américains restrictifs.

Le climat qui prévaut aux Etats- 
Unis n’encourage pas Donald Mac­
donald qui avoue être de plus en plus 
pessimiste sur l'éventualité d’un ac­
cord. « L’attitude du Congrès et son 
inquiétude face à la balance com­
merciale américaine qui est défici­
taire avec le Canada constituent le 
principal problème. Ça affecte direc­
tement les négociations. De plus, le 
déclin de l’influence de l’administra­
tion Reagan a aussi un effet néga­
tif», dit-il.

L’autre aspect fondamental à ses 
yeux pour la signature d’une entente 
est la reconnaissance par les Amé­
ricains que les industries culturelles 
canadiennes ne sont pas une question 
de commerce mais de souveraineté 
nationale. « Si ils ne sont pas prêts à 
accepter cette différence, ce sera un 
motif de rupture de notre part. »

Mais les investissements et le 
Pacte de l’auto n’ont pas ce statut, à 
son avis. Il accepte qu’ils soient sur 
la table de négociations, malgré la 
controverse que cela suscite depuis 
quelques temps. Selon lui, les négo­
ciations ne sont pas un mauvais mo­
ment pour rediscuter des ententes 
dans le secteur automobile, surtout 
dans un contexte de surcapacité 
mondiale. Quant aux investisse­
ments, il laisse entendre que les 
Américains devront donner beau­
coup à ce chapitre avant de recevoir 
quoique ce soit des Canadiens qui ont 
des mesures de contrôle moins sé­
vères.

Un de ses rares oblets de satisfac­
tion à l’endroit du gouvernement 
Mulroney est l’accord constitution­
nel du 3 juin. « Dans le contexte du li­
bre-échange, il crée un atmosphère 
de coopération entre les 10 provinces 
et le gouvernement canadien, ce qui 
est favorable à un accord », soutient- 
il. Il ajoute que cela est nécessaire 
car les négociations actuelles tou­
chent aux barrières non-tarifaires 
qui sont surtout de juridiction provin­
ciale. Dans ce contexte, les provin­
ces se retrouvent avec pratiquement 
un droit de veto sur une éventuelle 
entente, d’où la nécessité d’une meil- 
leurecollaboration.

Mais il reprend son ton critique 
lorsqu’il aborde la question des pro­
grammes d’ajustement car il ne 
comprend pas qu’il y en ait pas déjà 
en place. « Je crois que c’est parce 
que le gouvernement n’est pas prêt à 
prendre des décisions assez difficiles 
mais fondamentales comme entre 
autres la réforme de l’assurance- 
chômage. » Lui, pour sa part, aurait 
globalement appuyé l’application des 
conclusions du rapport Forget.

Ses flèches ne visent pas seule­
ment le gouvernement, les libéraux 
de John Turner et leur préférence 
pour les négociations multilatérales 
reçoivent eux aussi ses pointes. « Je 
ne les trouve pas réalistes parce qu’il 
est clair que les négociations du 
GATT prendront presque une décen­
nie (...) et c’est trop pour nous. » La 
situation économique exige à son 
avis d’agir rapidement, au moins au­
près de notre principal partenaire 
commercial.

Pour leur part, les négociateurs 
ont engagé le sprint final dans leurs

négociations et se rencontreront 
lundi prochain à Ottawa, pour la troi­
sième fois en autant de semaines. 
Les progrès enfin enregistrés per­
mettront aux premiers ministres fé­
déral et provinciaux de se reprendre 
leurs discussions le 7 juillet prochain.

À la fin de la dernière séance de 
négociations mardi dernier, les Amé­
ricains avaient déposé des proposi­
tions écrites sur toutes les questions 
importantes pour le Canada, ce 
qu’attendait avec impatience Brian 
Mulroney pour réunir à nouveau les 
premiers ministres provinciaux.

Cette réunion était prévue pour le 
22 juin. Mais n’ayant reçu aucune ré­
ponse de nos voisins, M. Mulroney 
avait annoncé aux Communes le 15 
juin qu’il préférait la remettre à plus 
tard. Il avait alors laissé entendre 
que les Américains se traînaient les 
pieds dans ces négociations.

4 Peine de mort
moral, illogique, odieux et profon­
dément inacceptable ». L’interven­
tion a fait réfléchir la trentaine de 
députés et ministres conservateurs 
qui sont encore indécis.

Jeudi soir, 54 députés s’étaient pro­
noncés sur la question au cours de 
sept jours de débats et 25 autres 
avaient fait de courtes interventions. 
D’ici lundi soir, près d’une centaine 
des 279 membres des Communes au­
ront eu l’occasion de se prononcer et 
le vote devrait intervenir vers une 
heure du matin mardi. Le président, 
John Fraser, ne votant qu’en cas d’é­
galité des deux parties, il suffira de 
réunir 140 voix pour approuver ou dé­
faire la motion.

La motion du gouvernement, dé­
posée le 16 février dernier, « appuie 
en principe le rétablissement de la 
peine capitale » et ordonne la com­
position d’un comité spécial de 15 
membres chargés de rédiger, en 
moins de 90 jours, un projet de loi 
prévoyant:
■ « la ou les infractions pour lesquel­
les il faudrait imposer la peine de 
mort et les circonstances dans les­
quelles il faudrait le faire»;
■ « là où les méthodes par lesquelles 
cette sentence devrait être mise à 
exécution et les circonstances de la 
mise à exécution».

Hormis le premier jour du débat, 
qui a permis à John Turner et Ed 
Broadbent de faire un plaidoyer con­
tre la peine capitale, le débat aux 
Communes n’a jamais tellement re­
tenu l’attention. Il a par contre jus­
tifié de nombreuses analyses dans 
les journaux du pays, analyses qui 
ont finalement retourné l’opinion pu­
blique canadienne sur la question.

Alors que 71 % des Canadiens fa­
vorisaient le retour de la peine de 
mort lorsque les Conservateurs sont 
arrivés au pouvoir en 1984, cepour- 
centage est tombé à 61 % récem­
ment. Qui plus est, seulement 37 % 
des personnes interrogées sont des 
inconditionnelles de la peine capitale 
tandis que 24 % « penchent » en fa­
veur de la peine de mort sans trop de 
conviction.

Ces mouvements de l’opinion pu­
blique sont importants puisque c’est 
justement derrière eux que les dé­
putés se retranchaient pour exiger 
un vote libre et se prononcer en fa­
veur de la peine capitale. La pression 
est donc actuellement moins forte 
sur les indécis.

C’est à ce groupe de députés et de 
ministres que Brian Mulroney a fait 
appel lundi dernier, en leur rappel- 
lant que « chaque député doit a la 
Chambre des Communes de faire 
preuve de leadership ». L’impact du 
discours du premier ministre semble 
avoir fait réfléchir plusieurs minis­
tres encore hésitants: MM. Michel 
Côté (Expansion industrielle), Gerry 
Weiner (Immigration) et George 
Hees (Anciens combattants), qui s'é­
taient déclarés en faveur de la peine 
de mort, sont maintenant passés 
dans le camp des indécis.

Quelques vedettes du cabinet fé­
déral comme le ministre des Finan­
ces, Michael Wilson, le secrétaire 
d’Êtat, David Crombie et probable­
ment la ministre responsable du sta­
tut de la femme, Mme Barbara Mc­
Dougall, sont pour leur part parti­
sans du rétablissement de la peme de 
mort.

Depuis le premier jour du débat, 
plusieurs députés libéraux ont re­
noncé au rétablissement de la peine 
de mort, parfois de façon drama­
tique comme Carlo Rossi (Montréal- 
Bourassa) qui, ancien policier et par­
tisan de peines plus sévères pour les 
criminels, avoue ne plus pouvoir ap­
puyer le rétablissement de la peine 
capitale après de longues discussions 
avec ses enfants sur la question. Le 
Dr Gaston Isabelle (Hull-Aylmer), 
l’ancien Solliciteur général, Bob Ka-
Êlan (Toronto), et le whip du caucus, 

»oug Frith, ont eux aussi changé de 
camp. Alors que le caucus néo-dé­
mocrate reste unanime, il semble 
que M. Turner n’ait pas réussi à con­
vaincre tous ses députés de laisser 
les seuls conservateurs responsables 
du rétablissement de la peine de 
mort: George Baker, député de 
Terre-Neuve, a annoncé son inten­
tion d’appuyer la motion.

Le fait que le vote se tient lundi 
pourrait cependant signifier que plu­
sieurs députés seront absents, en 
particulier ceux de l’Ouest qui en gé­
néral ne reviennent à Ottawa que le 
mardi matin. L’ancien ministre Bob 
Coates par exemple, l’un des plus 
chauds partisans de la peine de mort, 
a été envoyé en mission pour deux 
semaines récemment et ne sera pas 
rentré à temps.

Un vote positif mardi matin ne 
sera pas concluant pour autant: le 
comité n’aura pour mission que de 
préparer un projet de loi qui ne sera 
même pas présenté au nom du gou­
vernement mais au nom du prési­
dent de ce comité. C’est dire que le 
gouvernement n’aura aucune obli­
gation de précipiter son étude et son 
adoption. Et quand bien même on se 
rendrait jusque là, il faudra encore 
compter avec le Sénat qui est majo­
ritairement abolitionniste.

En fait, tout ce débat, qui répond à 
une promesse du chef conservateur 
pendant la dernière campagne élec­
torale, a l’air d’un exercice futile : il a 
bloqué trente-cinq heures de débats,

l’équivalent de deux semaines com­
plètes de session au Parlement. 
D’autres projets de loi plus impor­
tants comme celui qui porte sur les 
réfugiés ont été reportés à l’au­
tomne.

Ce sera, dans la nuit de lundi à 
mardi, le cinquième vote au Parle­
ment fédéral sur la peine de mort :
■ en 1966, une motion portant sur l’a­
bolition de la peine de mort a été dé­
faite par un vote libre de 143 à 112;
■ en 1967, un projet de loi du gouver­
nement établissant une trêve de cinq 
ans dans l’application de la peine de 
mort a été adopté par 114 voix contre 
87,
■ en 1973, un autre projet de loi pro­
longeant la trêve a été adopté par 
une faible majorité;
■ en 1976 — alors que onze prison­
niers attendaient encore dans la cel­
lule des condamnés à mort — les 
Communes ont aboli la peine capi­
tale par 130 voix contre 124.

Soixante-seize conservateurs, 38 li­
béraux, neuf créditistes et un indé­
pendant s’étaient prononcés contre 
l’abolition de la peine de mort et 36 
d’entre eux, dont 33 conservateurs, 
siègent encore aujourd’hui aux Com­
munes; mais une douzaine ont 
changé d’avis.

4 Le jazz
scène qu’à 21 h 15. La première par­
tie, très longue, avait permis d’enten­
dre l’Orchestre National de Jazz de 
France, un big band étatique créé 
par l’ancien gouvernement socialiste 
français, groupe se distinguant par 
une très grande variété de climats, 
alternant cuivres stridents, duos im­
pressionnistes, et même un accor­
déon bien parisien !

Le Festival de Jazz bénéficie cette 
année d’un budget de $ 3,2 millions. 
Tout le monde espère d’ailleurs que 
cette huitième édition sera celle de 
la stabilité : après avoir bouclé son 
budget l’année dernière avec un dé­
ficit de $ 140,000, le FI JM perdait en­
suite ses principaux commanditaires 
et devenait même un enjeu électoral 
lors de la dernière campagne muni­
cipale. Un sondage CROP de sep­
tembre dernier, en pleine campagne 
pour la mairie, révélait d’ailleurs que 
60 % des Montréalais désiraient que 
l’administration de leur ville sou­
tienne le Festival, alors que 35 % des 
répondants voulaient voir la Mairie 
soutenir la course automobile du 
Grand Prix.

La nouvelle administration de 
Jean Doré a compris le message, 
puisque la Ville de Montréal contri­
bue au FI JM pour $ 100,000, quatre 
fois plus que l’administration Dra­
peau.

Alain Simard révélait hier que les 
différents paliers de gouvernement 
contribuent pour $ 500,000 à l’évé­
nement, soit 16 % du budget. Le mi­
nistère des Affaires Culturelles con­
tribue pour $ 150,000 et le ministère 
canadien des Communications pour 
$ 100,000. Quant à l’apport des diffé­
rents commanditaires (Alcan et La- 
batt en sont les deux principaux), il 
s’élèverait à un million de dollars, 
une performance dont la ministre 
Use Bacon se réjouissait hier lors du 
cocktail d’ouverture.

Tous ses chiffres devraient bien 
sécuriser les 400 employés du festi­
val, du p.d.g. au vendeur de chan­
dails !

★

Santana annulé. Les premiers ac­
cords du festival n’avaient pas en­
core résonné qu’une bonne tuile tom­
bait sur la tête des organisateurs : le 
groupe américain Santana, prévu 
pour samedi 4 juillet, voyait son 
spectacle annulé et reporté au 25 
juillet.

Le report de ce spectacle, fait uni­
que dans l’histoire récente du FI JM, 
semble du à une regrettable confu­
sion. Santana devait en effet se pro­
duire d’abord en URSS à cette date, 
mais devant la lenteur des soviéti­
ques à finaliser l’entente le célèbre 
groupe rock/jazz/latin avait accepté 
l’offre montréalaise. Or, à la der­
nière minute, l’URSS invitait fina­
lement Santana pour la conclusion 
d’une gigantesque marche de la paix. 
Les responsables montréalais ont 
alors été placés devant un choix in­
soutenable : satisfaire les artistes ou 
satisfaire le public ? « Pour Carlos 
Santana, explique André Ménard du 
FI JM, ce spectacle en URSS était 
aussi important que le festival de 
Woodstock qui l'a lancé, car son 
groupe est une immense vedette der­
rière le Rideau de fer. Je crois qu’il 
aurait été malheureux de se voir 
obliger de respecter notre entente, et 
nous avons préféré le libérer pour lui 
permettre d’offrir son spectacle en 
URSS ». Quant aux Neville Brothers, 
qui assuraient la première partie de 
Santana, ils voient eux aussi leur per­
formance annulé.

★

Les choix du week-end. Signalons 
d’abord, pour éviter toute déception, 
qu’il ne reste aucun billet pour les 
concerts de Billy Cobham et de Dex­
ter Gordon ce soir.

Parmi les spectacles payants au­
jourd'hui, les amateurs de samba 
voudront peut-être entendre Herble 
Mann avec le New York Samba 
Band au Saint-Denis à 19 h ($ 16,50 — 
$ 20,50), mais ce célèbre flûtiste s’est 
aussi distingué dans les années 70 
par des mélodies sirupeuses qui nous 
inquiètent !

A 21 h la Salle Marie Gérin-Lajoie 
de l’UQAM présente le pianiste es­
pagnol Tete Montoliu, et à 23 h au 
Théâtre Saint-Denis aura lieu un des 
événements du festival : Gil Evans 
et ses neuf musiciens, vigoureux sep­
tuagénaire qui a écrit à lui seul tout 
un pan d’histoire du jazz par ses 
compositions et ses orchestrations 
inventives.

Parmi les concerts gratuits, on 
pourra encourager à 17 h 30 Urban 
Turbans, qui se produit à la Biblio­
thèque Nationale dans le cadre du 
concours de Jazz Alcan. Ce groupe 
représente le Québec dans ce grand 
concours pan-canadien.

Les fans de musique exotique se­
ront servis aujourd’hui : à 18 h, coin 
St-Denis/Maisonneuve, le groupe 
québécois Alalatine (salsa, meren-

gue, bossa-nova), et à 20 h au même 
endroit le groupe Tatoo, d’inspiration 
sud-américaine. À 21 h 30, devant le 
clocher de l’UQAM, Aloes, groupe 
funk, reggae, salsa.

Et les maniaques de blues ne vou­
dront absolument pas manquer à 22 
h Jeff Healy coin Jeanne-Mance/ 
Sainte-Catherine, un super guitariste 
de blues qu’on compare aux plus 
grands. Healy sera également à 23 h 
30 au Spectrum (entrée gratuite).

Mentionnons également à 20 h 30 à 
la Bibliothèque Nationale Contre­
vent, un quintet acoustique qui nous 
vient de Québec, et à la même heure 
sur la scène Alcan coin St-Denis/On- 
tario le chaleureux Charlie Biddle et 
ses amis montréalais.

Quant à la Cinémathèque Québé­
coise elle offre à 18 h, 20 h et 22 h un 
documentaire sur la grand saxopho­
niste Sonny Rollins, filmé en concert 
à Tokyo (entrée $3).

Signalons enfin une curiosité « off- 
festival » : ce soir à minuit et demain 
midi à l’Église Saint-Jude coin St-De­
nis et Duluth.. .une messe jazz me­
née par le Trio François Bourassa ! 
Les voies du jazz, comme celles du 
Seigneur, sont impénétrables...

Demain dimanche, on retrouve au 
Saint-Denis à 19 h l’orchestre de Mel 
Lewis, batteur et vieux routier du 
jazz new-yorkais. À la même heure 
au Spectrum un duo qui « monte », 
dont la maîtrise est très remarquée 
par les spécialistes : le trompettiste 
Terence Blanchard et le saxopho­
niste Donald Harrison.

La série Piano-Plus à 21 h à l’U- 
QAM présentera un autre duo re­
nommé pour son inventivité et son 
originalité, le pianiste Mal Waldron 
et le saxophoniste Chico Freeman, 
qui balisent les chemins du jazz ac­
tuel.

Quant à la série Jazz dans la Nuit 
à 23 h au Théâtre Saint-Denis, elle 
présente le Art Farmer/Benny Gol- 
son Jazztet, trio formé en 1959, dis­
paru en 1962 et reformé dans les an­
nées 80, et qui soutient la meilleure 
tradition du hard-bop.

La place nous manque pour signa­
ler tous les concerts gratuits de de­
main, mais il faut retenir le grand 
concert présenté à 20 h 30 devant le 
Complexe Desjardins, alors que l’Or­
chestre Métropolitain, dirigé par Gil­
les Auger, offrira un « soirée Gersh­
win », ce qui se prend plutôt bien... 
si la température le permet.

4 Les pollueurs
an.

Le projet prévoit l’imposition de 
peines maximales de cinq ans de pri­
son et d’amendes illimitées à une 
personne reconnue coupable d'avoir 
provoqué un « désastre écologique » 
ou d’avoir délibérément menacé la 
vie d’un individu. Les dirigeants d’en­
treprise pourront être tenus person­
nellement responsables.

Des amendes susceptibles d’at­
teindre $ 1 million sont également 
prévues pour les pollueurs ou quicon­
que omettrait de dévoiler les rensei­
gnements demandés par les auto­
rités sur une substance toxique.

Le ministre a en outre annoncé 
que $ 37 millions, réparties entre les 
ministères de l’Environnement, de la 
Justice et de la Santé, seront débour­
sés au cours des cinq prochaines an­
nées « pour s’attaquer à l’évaluation 
et au contrôle des produits chimi­
ques et pour assurer une application 
rigoureuse de la loi».

« Le gouvernement ne plaisante 
pas», a déclaré M. McMillan.

L’opposition n’avait pas hier, elle 
non plus, le coeur à rire.

Le projet de loi n’est rien de plus, 
selon le critique libéral en matière 
d’environnement Charles Caccia, 
qu’un tigre édenté.

« Sur papier, le projet de loi repré­
sente un pas important ët substan­
tiel. Le problème, c’est que le pro­
gramme d’application proposé par le 
gouvernement est tout à fait inadé­
quat. L’application des mesures con­
tenues dans le projet nécessitera une 
somme nettement supérieure aux 
$ 37 millions annoncés par M. McMil­
lan. »

Le ministre admet lui-même que 
le projet de loi « ne constitue qu’un 
pas vers la réforme du droit fédéral 
en matière environnementale».

« Un tout petit pas », a estimé pour 
sa part le critique néo-démocrate 
Bill Blaikie.

Pour M. Caccia tout comme pour 
M. Blaikie, le projet de loi n’atteint 
pas l’un des objectifs qu’il s’était fixé 
au départ, soit d’établir une stratégie 
gouvernementale globale de lutte 
contre la pollution de l’air, du sol et 
de l’eau.

« Je trouve incroyable qu’un projet 
de loi destiné à réglementer les sub­
stances toxiques ne couvre pas les 
pesticides, les insecticides et les ma­
tières radioactives », a affirmé M. 
Blaikie.

« Je suis également déçu que le 
ministre n’ait pas intégré une sorte 
de Charte des droits environnemen­
taux. La nouvelle loi devrait à tout le 
moins accorder à tous les Canadiens 
le droit d’intenter des poursuites 
quand la loi est violée. »

Le projet de loi prévoit néanmoins 
qu’une personne « ayant subi des per­
tes ou des dommages ou qui risque 
d'en subir du fait d’une action inter­
dite par la loi peut obtenir une in­
jonction du tribunal pour empêcher 
cette action».

Un aspect fondamental du projet 
de loi, soutient M. McMillan, touche 
l’accroissement du rôle fédéral dans 
de nouveaux domaines de protection 
de l’environnement, comme la bio­
technologie, et la réglementation des 
substances toxiques à toutes les éta­
pes de leur existence — recherche et 
développement, fabrication, produc­
tion, marketing, élimination.

Le projet de loi prévoit l’évalua­
tion de tout nouveau produit avant sa 
mise en marché au pays ainsi que 
celle des produits chimiques exis­
tants.

L’automne prochain, Environne­
ment Canada, à la faveur d’une con­
sultation populaire sur l’application 
de la loi, établira une liste de sub­
stances prioritaires qui doit permet­
tre d’identifier celles qui ont besoin 
d’être évaluées en priorité.
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Jean-Luc

DUGUAY
a Hors-jeu

Les Alouettes se 
cachent pour mourir
Q

UELLE ironie ! La Ligue canadienne de football, qui de tout 
temps a posé en symbole de l’unité canadienne, a choisi le jour de 
la Saint-Jean et la ville de Toronto pour annoncer la mort de sa 
concession québécoise. Décidément, les Alouettes se cachent pour mou­

rir.
Une mort qui, avouons-le, n’a pas provoqué un niagara de pleurs. Se­

lon mes informateurs, deux gais lurons du West Island auraient noyé 
leur désespoir dans un six-pack de cooler au vin, et c’est à peu près tout. 
À Pointe aux-Trembles, la vie a continué de suivre çon cours au milieu 
des effluves pétroliers. Pour tout dire, la mort des Alouettes serait pas­
sée inaperçue si les sages dirigeants de la LCF n’avaient pris la précau­
tion de l’annoncer. J’imagine mes deux gais lurons de tantôt osant pren­
dre le métro en direction du East End pour le match d’ouverture et 
trouvant que décidément le football est en crise à Montréal...

Comme chaque fois qu’il y a mort, il y a déclarations et commentai­
res. Dans la veine « c’est pas parce que je le dis que je le pense », je re­
lève cette perle du maire de Montréal selon qui Norm Kimball, le pro­
priétaire de l’équipe, aurait manqué de sensibilité. Envers qui ? je vous 
le demande. Mais envers le public montréalais, bien sûr ! Etrange dé­
claration de M. Doré dans la mesure où ce cher public montréalais, au 
nom duquel tout le monde pense et parle, se foutait éperdument des 
Alouettes. Demandez à l’amateur de sports de vous nommer cinq 
joueurs de l’équipe; il risque de répondre Etcheverry, Patterson et 
Abruzzi... Dans les circonstances, je n’ose déplorer le manque de sen­
sibilité du propriétaire dont l’équipe était condamnée à jouer devant 
des gradins vides.

On a avancé nombre d’hypothèses pur expliquer la mort de nos oisil­
lons. La plus farlefelue veut que les Alouettes se soient écrasées parce 
que le public montréalais — encore lui ! — préféreraient maintenant la 
participation à la passivité. Et de citer le Tour de l’île de Montréal et 
ses 26 000 cyclistes ! S’il faut en croire les analystes, les Montréalais se­
raient en train de devenir les citoyens les plus en forme au monde. C’est 
à se demander comment il se fait que nous traînons nos bedaines sur 
tant de plages. Voyons, un peu de sérieux ! Faire du vélo n’a jamais em­
pêché les Français d’assister à un match de foot. Et la demi-heure de 
jogging matinal n’interdit à personne de se rendre au stade en soirée.

Autre hypothèse susceptible d’expliquer le trépas des Alouettes : le 
dollar-loisir. Si j’ai bien compris, le public montréalais — encore lui ! — 
est tellement sollicité par les festivals d’été, les concerts, l’opéra, les 
théâtres, le cinéma qu’il n’a plus d’argent pour aller au football. Il doit 
couper quelque part et parce que nous aimons tellement la culture, 
c’est le sport qui écope... Je crois rêver. Encore une fois, un peu de sé­
rieux ! Sollicités nous l'avons été de tout temps et il fut une époque où 
de très grosses foules allaient voir jouer les Alouettes. Et puis, une sai­
son de football, c’est huit petits matchs à domicile. On ne me fera pas 
croire que les Montréalais n’ont pas un petit $100 caché quelque part...

La vérité vraie, c’est, comme l’a expliqué le directeur du marketing 
des défunts, M. Normand Legault, que l’équipe avait perdu sa crédibi­
lité. Le phénomène a commencé à se manifester en 1981 avec l’arrivée 
spectaculaire de Nelson Skalbania, un capitaliste à gros grains qui n’a 
pu faire mieux que de conduire les Alouettes à la faillite. Depuis sept 
ans, on a fait beaucoup de promesses et on en a peu tenu. Écoutons M. 
Legault : « Nous, les membres de l’organisation, savions que les Alouet­
tes auraient connu une belle saison. Mais personne ne voulait plus nous 
croire. Les consommateurs de football avaient trop souvent été trom­
pés. Ils nous ont fait savoir que les Alouettes n’avaient plus aucune es­
pèce de crédibilité et qu’ils n’avaient pas l’intention de leur consacrer 
une partie de leur budget loisir. Ça ne servait plus à rien d’insister. » 

J’ajouterai que les consommateurs francophones ont toujours été 
considérés comme quantité négligeable par les hautes directions de l’é­
quipe. Depuis deux ou trois ans, on a fait des efforts de ce côté mais il 
était déjà trop tard. J’étais mort de rire le soir du décès en entendant un 
commentateur du réseau TSN insister sur « the lack of French-Cana- 
dian support ». C’est sûr que les Québécois francophones n’ont pas ap­
puyé les Alouettes. Pourquoi l’auraient-ils fait ? Comme dirait Dong, 
« on est allés voir jouer les Alouettes, c’était l’fun, on a fait rire de nous 
autres en masse ».

AVIS PUBLICS
Voir aussi en pages A-4, B-2

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR PROVINCIAUX, 
No.: 900-02-030203-886. RORKRT 
D’ADDARIO, demanderesse, — VS 
- DIANK STONGK OOSSKI.IN, 
défenderesse l.e 7 juillet 19H7, à 
11:00 heures de l'avant-mldl, au do­
micile de la défenderesse, au no 
12000 rue Bcauchatel, en la cité RI- 
vlère-des-Pralrles, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: Télévi­
sion 20" couleur, caméra vidéo VMS, 
etc... Conditions: ARC,KNT COMP­
TANT. I.onfpieull. ce 25 juin 1907, 
MARTIN NADKAU, IIUISSIKR. 
1AUBKRT, NADKAU & ASSO­
CIAS, 041 De Lorraine. I.ongueull, 
oné J4K5KP (5141 070-2900 

AVIS PUBLIC est. par les présentes, 
donné que,conformément à un juge­
ment de la Cour Supérieure, district de 
Jollette, rendu le S3 juin 1987 (dossier 
705-14-000135-850) il sera procédé, le 
10 juillet 1987 à 10:00 heures au 7160 
bout. Pie IX en la ville de Montréal 
(727-2897) é la vente à l’enchère et à 
l'adjudication publiques de l'immeuble 
appartenant é Roger Rochon Interdit 
et désigné comme suit

DÉSIGNATION
Unlmmeuble connu comme étant le 
lot Deux de la subdivision officielle du 
lot TREIZE C du DIXIÉME RANG au 
cadastre du canton de Kilhenny.
Avec les bétlsses dessus construites et 
notamment une maison portant le nu­
méro 420 du 10lème rang de St-Ca- 
llxte, en la Municipalité dé St-Callxte. 
Pour les conditions s'adresser au no­
taire soussigné.
Signé à Montréal 
le 23 Juin 1987 
MIREILLE FORTIER, notaire 
7180 bout Pie IX 
Montréal

AVIS LÉGAL
DANS L'AFFAIRE DE LA FAIL­
LITE DE:
147484 CANADA INC., un corps 
politique dûment incorporé se­
lon la Loi, ayant tait affaires 
sous le nom et raison sociale de 
Le Garage Boutique Liée., dans 
la Cité et District de Montréal, 
Province dé Québec, au 9600 
Meilleur St., Suite 545, M2N2E3.

Débiteur
AVIS AUX CRÉANCIERS 

DE U PREMIÈRE ASSEMBLÉE
AVIS est par les présentes 
donné que le débiteur cl-haut 
mentionné a tait cession de ses 
biens selon la Loi de Faillite 
1949 le 9e jour de juin 1987 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 30e 
jour de Juin 1817 à 8:45 heures 
de l'avant-mldl au bureau du 
syndic au 345 ave. Victoria, 
Suite 400. Montréal. Québec. 
Daté de Montréal, ce 11 e jour 
de juin 1987.

MAYER DIAMOND, 
de H1M Diamond Aaaodée Inc.

Syndics
BUREAU DE:
H 6 M DIAMOND ASSOCIÉS INC. 
345 ave Victoria,
Suite 400 
Montréal. Qué 
H3Z 2N2
Téléphone: 483-2303

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM
PRENEZ AVIS que Monsieur Moham­
med Bounasseh, sans emploi, résidant 
et domicilié au numéro 1645 ouest, 
boul. de Maisonneuve, appartement 
205, dans les cité et district de Mont­
réal, province de Québec, s’adressera 
au Ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat de changement de nom 
en celui de Adam Bounasseh. 
MONTREAL, le 11 juin 1987

GOULET, ST-PIERRE 4 THERRIEN 
Procureurs du requérant 

4227 ouest, rue St-Jacques 
3lème étage 

Montréal, Québec 
H4C1J5

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-032449-857

COUR PROVINCIALE
PRÉSENT

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CA­
NADA, représentant Sa Majesté la 
Reine du Chef du Canada,

Partie demanderesse
c.

'YVES ALBERT CARO, résidant et do­
micilié au 395 Major, Montréal, pro­
vince de Québec,

Partie défenderesse
ASSIGNTION

ORDRE EST donné à YVES ALBERT 
CARO, de comparaître au gretle de 
cette cour situé au 1, rue Notre-Dame 
est, Montréal, province de Québec, 
H2Y1B6, dans les trente (30) jours de 
la date de la publication du présent 
avis dans le journal LE DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remise au greffe à1 
l'Intention de Yves ALBERT CARO.

RONALD CHASSE,

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLÉE 
Article 80(4)

DANS L'AFFAIRE DE LA FAIL­
LITE DE:
VITRERIE PETIT ET BLOUIN 
(1865) INC., corporation léga­
lement constituée, ayant son 
siège social au 5110. rue Beau- 
bien est. Montréal, Québec H1T 
1V7

Faillie
AVIS est par les présentes 
donné que VITRERIE PETIT ET 
BLOUIN (1835) INC. a déposé 
une cession le 19 juin 1987 et 
que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 8 juillet 
1987 à 9h45 au bureau du Sé­
questre Officiel, Complexe Guy 
Favreau, 200. boul. Dorchester 
ouest, Basilaire 00, Tour Ouest. 
Chambre 07, dans la ville de 
Montréal, dans la province de 
Québec
Daté de Saint-Hyacinthe, 
ce 25 juin 1987

LOUIB LANQEVIN, c.a.
Syndic

RAYMOND. CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.
1050, bout. Casavanl ouest, 
bureau 2001
Saint-Hyacinthe (Québec) 
J2S8B9
Tél. (514) 774-4300

PRENEZ AVIS que les requérants 
OTELLO et OLVINO DAVID faisant af­
faires sous la raison sociale de D.O.D. 
Transport Enrg. s'adresseront à la 
Commission des Transports du Qué­
bec aux fins de transférer à D.O.D. 
Transport Inc. les droits et privilèges 
rattachés à leur permis M-300173-001 
et 002 lesquels sont des permis de ser­
vice local à Montréal et service de 
rayon de 30 milles.
Toute personne intéressée peut inter­
venir ou s'opposer à ladite demande 
dans les cinq (5) jours qui suivent la 
deuxième parution en s'adressant à la 
Commission des Transports du Qué­
bec, au 505, est, rue Sherbrooke, 
Montréal, Québec, H2L1K2.
ME SERGE COULOMBE 
PARENTEAU COULOMBE 
6 ASSOCIES

RECTIFICATIF

(JC. District de Montréal, COUR 
PROVINCIALE, No: 500-32-006021- 
861: dossier KK833, MONICA 
I.AMBTON, p: demanderesse. — vs 
- PETTKWAY VAN. p. défende­
resse. PRENEZ AVIS que le 6 juillet 
1987 A 12:00heures, Au: 2t55St-Marc 
*9 à Montréal dit district, seront 
vendus par autorité de Justice les 
biens et effets de VAN PKTTK- 
WAY. saisis en cette cause, consts. 
tant en: 1 mobilier de salon en ve­
lours bleu, 1 télécouleur portatif 
RCA. 2 vieilles machines è écrire et 
accs et autres biens. Conditions: 
PAIEMENT COMPTANT ou CHE­
QUE VISÉ. Renseignements: RI­
CHARD I.ARIVIERK, huissier, de 
l'élude: Paquelte 4 Ass., 284-1148. 
Montréal le 22 juin 1987.

RECTIFICATIF

QC. District de Montréal, COUR 
MUNICIPALE, No: 860010136. 
VILLE DE BOLSBRIAND, p de­
manderesse. vs R1VERIN CARL, p. 
défenderesse PRENEZ AVIS que le 
6 juillet 1987 è 10:00 heures Au: 134, 
31e Avenue é St-Eustache, district 
de Terrebonne, seront vendus par 
autorité de Justice les biens et effets 
de CARL RIVERIN. saLsis en celte 
cause, consistant en: I motocyclette 
de marque Honda CB750, 1983. Im­
matriculé MJN716 et accs.Condl- 
lions: PAIEMENT COMPTANT ou 
CHEQUE VISÉ. Renseignements: 
JACQUES PLANTE, huissier, de 
l'étude: Paquette A Ass., 284-1148. 
Montréal le 22 juin 1987,

RECTIFICATIF

QC. District de Montréal COUR 
MUNICIPALE, No: C170454, 
VILLE DE QUÉBEC, p. demande­
resse, -vs- COLLIN GILLES, p, dé­
fenderesse. PRENEZ AVIS que le 7 
juillet 1987 é 12:00 heures. Au: 169 
Monette à Ville l.asalle, district de 
Montréal, seront vendus par auto­
rité de Justice les biens et effeLs de 
GILLES COLLIN, saisis en celle 
cause, consistant en: 1 télécouleur 
Hitachi console. 2 fauteuils fleuris et 
I berceuse en bols et accs. Condl- 
llons: PAIEMENT COMPTANT ou 
CHÈQUE VISÉ Renseignements: 
RICHARD LARIVIÈRE, huissier, 
de l'étude: Paquette 4 Ass. 284-1148. 
Montréal le 22 juin 1987.

RECTIFICATIF

QC. District de Montréal. COUR 
MUNICIPALE, No: 814392611 ■ 4 au­
tres numéros de cause. Ville de 
Montréal, D demanderesse. — vs — 
CARRIERES MARCEL, p. défen­
deresse PRENEZ AVIS que le 6 
juillet 1987, é 12:00 heures. Au: 796 
Val des Lacs è Ste-Sophle, district 
de Terrebonne seront vendus par 
autorité de Justice les biens et effets 
de MARCEL CARRIÈRES, .saisis 
en cette cause, consistant en : 1 ca­
mion de marque Ford rouge modèle 
F250 1979, immatriculé EAS 861 et 
accs. Conditions: PAIEMENT 
COMPTANT ou CHEQUE-VISÉ. 
Renseignements: JACQUES
PLANTE, huissier, de l'étude Pa­
quette 4 Ass., 284-1148 Montréal le 
22 luln 1987

Sebra enregistre 10 retraits au bâton et sa première victoire en un mois

Les Expos rognent l’avance des Cards
RICHARD MILO

(PC) — Imprévisible, Bob Sebra 
(4-8) a atteint un sommet personnel 
en obtenant 10 retraits au bâton pour 
mener les Expos à la victoire contre 
les Cards de St. Louis, 5-1, devant 
25,799 personnes, hier soir.

Sebra a limité les Cards — la meil­
leure moyenne offensive de la Ligue 
nationale (.286) — à six coups sûrs en 
neuf manches pour remporter sa 
première victoire depuis le 26 mai 
(en cinq départs). Il n'a donné aucun 
but sur balles.

Hubie Brooks a salué son retour 
après un congé de trois matchs en 
frappant deux doubles pour produire 
trois points (21e, 22e et 23e pp). Tim 
Raines (simple, 33e pp) et Andres 
Galarraga (simple, 50e pp) ont pro­
duit les autres points des Expos.

Joe Magrane (5-1), un gaucher, a 
subi sa première défaite de la saison. 
Il a fait face à neuf frappeurs lors­
que les Expos ont effectué une pous­

sée de trois points pour briser l'éga­
lité à la cinquième. Il a alloué les 
neuf coups surs des Expos.

En l’emportant, les Expos se sont 
approchés à quatre parties et demie 
des Cards — les meneurs de la sec­
tion Est de la Ligue nationale. Ils ont 
remporté cinq victoires en six 
matchs contre les Cards — 4-1 au 
Busch Stadium, 1-0 au Stade olym­
pique

Le dossier des Expos s’établit à 19- 
14 au Stade olympique depuis le dé­
but de la saison. Ils ont entrepris un 
séjour de neuf matchs en 10 jours au 
Stade olympique (Cards, Cubs, Pa­
dres).
■ Bryn Smith (5-2) sera opposé à 
Bob Forsch (5-3) lors du deuxième 
match de la série, ce soir. Smith était 
le partant des Expos (à St. Louis) 
lors du match remis à cause de la 
pluie, lundi. En carrière, son dossier 
s’établit à 7-3 (mpm de 2.45) contre 
les Cards. Forsch totalise 19 victoi­
res contre les Expos depuis le début 
de sa carrière. Neal Heaton (10-3) se

■ Tim Wallach avait frappé au 
moins un coup sûr lors des 12 der­
niers matchs des Expos avant d’être 
tenu en échec (0 en 4) à Pittsburgh, 
jeudi.

Card» 1 Expos 3
ab p c» pp ab p c» pp

Coleman cg 4 0 10 Nichols cc 4 110
OSmith ac 4 0 2 0 Winghm cc OOOO
Herr 2b 4 0 0 0 Webster cd 4 0 10
JCIork 1 b 4 0 0 0 Raines cg 4 2 11
McGee cc 3 0 0 0 Wallach 3b 3 110
Pndltn 3b 3 12 0 Brooks oc 4 0 2 3
Ford cd 3 0 10 Galarrg 1b 3 0 2 1
Dawley 1 OOOO Law 2b 3 0 0 0
PPerry 1 OOOO Fitzgerid r 4 0 0 0
TPena r 3 0 0 1 Sebra 1 4 110
Magrane 1 2 0 0 0
Morris cd lOOO
Totaux 31 1 6 1 Totaux 33 5 9 5
Si louis 010 OOO 000—1
Montréol 000 130 lOx—3

Point victorieux — Raines (5).
E—Ford. DJ—Montréal 1 ISB— Stiouis 3,

Montréal 7. 2B—OSmith, Galarraga, Wallach,

Ligue nationale
Jeudi

New York 8, Chicago 2 
San Diego 4, Houston 1 
Montréal 7, Pittsburgh 2 

St. Louis 3, Philadelphie 0 
Los Angeles 2, Atlanta 1 
S. Francisco 7, Cin'nati 6 

Hier
Montréal 5, St. Louis 1

Philadelphie 5, New York 2 
Pittsburgh 5, Chicago 2 

Atlanta à San Diego 
Cincinnati à Los Angeles 
Houston à San Francisco 

Aujourd'hui
New York, Leach (5-0) à 

Philadelphie, Rawley

e*
Les trappeurs

pb es ppcc moy.
Brooks 97 29 23 5 .299
Candaele..... 258 75 11 0 .291
Engle......... 54 12 7 1 .222
Fitz'ald.......  130 28 16 3 .215
Foley..........  100 24 10 2 .240
Galarraga....  242 83 50 7 .343
Johnson...... 42 10 4 1 ,238
Law............  223 63 29 6 .283
Nichols.......  73 20 14 3 .274
Raines........  195 71 32 6 .364
Reed........... 70 10 6 0 .143
Wallach......  263 83 63 11 .316
Webster......  263 75 28 4 .285
Win’gham....  130 38 22 3 .292
Buts volés: Raines 22; Webs­
ter 15; Winningham 11; Ga­
larraga, Law, Wallach 5; Fo­
ley 4; Candaele 3; Fitzgerald, 
Johnson 2; Brooks Engle, Ni­
chols, 1.

Les lanceurs
g-p ml pm rab mpm

Brown.....  0-1 7.1 6 6 7.40
, Burke......  0-0 37.0 9 14 2.19

Fischer....  0-1 7,1 8 2 9.86
Heaton.... 10-3 103.0 47 57 4.10
Martinez. .. 2-0 26.1 9 15 3.08
McClure ... 4-1 26.2 13 14 4.40
McGaffigan 0-1 52.1 14 45 2.41
Parrett....  1-1 7.2 2 10 2.37
Sebra......  4-8 81.2 40 76 441
Smith......  5-2 571 31 44 4.87
Sorensen. . 3-3 45.1 19 19 3,77
St.Claire.... 2-3 33.2 19 21 5.08
Youmans... 4-3 511 29 51 5.09
Victoires préservées: Burke, 
McGaftigan 7; St. Çlaire 6; 
Parrett, Sorensen 1.

(8-4), 15 h 15 
Houston, Deshaies (7-2) à 

San Francisco, Downs 
(6-3), 16 h 05 

Chicago, Moyer (8-4) à 
Pittsburgh, Reuschel 
(5-4), 19 h 05 

St. Louis, Forsch (5-3) à 
Montréal, Smith (5-2), 
19 h 35

Cincinnati, Robinson (3- 
2) à Los Angeles, 
Leary (1-3), 22 h 05 

Atlanta, O'Neal (3-1) à 
San Diego, Hawkins 
(3-7), 22 h 05

Ligue américaine
Jeudi

Minnesota 4, Cleveland 3
Hier

Boston à New York 
Oakland 5, Cleveland O 
Detroit 9, Baltimore O 

Californie 3, Chicago 1 
Seattle 5, Kansas City 1

Toronto à Milwaukee 
Texas 1, Minnesota O

Aujourd'hui
Oakland, Andujar (1-1) à 

Cleveland, Schrom (4- 
6), 13 h 35

Californie, Witt (8-5) à 
Chicago, Bannister (3- 
6), 15 h 20

Minnesota, Niekro (5-4) et 
Berenguer (5-0) au 
Texas, Guzman (5-6) 
et Correa (2-5),
16 h 35

Boston, Boyd (1-0) à New 
York, Tewksbury (0-2),
19 h 30

Baltimore, Boddicker (5- 
4) à Detroit, Tanana 
(7-3), 19 h 35 

Seattle, Guetterman (5-0) 
à Kansas City,
Saberhagen (12-2),
20 h 05

Toronto, Clancy (7-5) à 
Milwaukee, Crim (3-5), 
20 h 35

Brooks 2. BV—Ford (8).
ML CS P PM IB RB

StLouls
Magrane P, 5-1 62 3 9 5 5 3 3
Dawley 1-3 O O O O O
PPerry
Montréal

1 O O O O O

Sebra G, 4-8 9 6 1 1 O 10
ML—Magrane.
D— 2 h 15 A — 25,799

LIGUE NATIONALE
Section Est

g P moy. dm.
ST. LOUIS............. ......... 43 27 .614 —

MONTRÉAL.......... ......... 39 32 .549 4 Vi
NEW YORK.......... ......... 38 33 .535 5'/z
CHICAGO.............. ......... 39 34 .534 5 '/z
PITTSBURGH...... ......... 32 39 .451 11 '/z
PHILADELPHIE.... ......... 31 38

Section Ouest
.449 11 %

CINCINNATI......... ......... 40 32 .556 —

HOUSTON............. ......... 38 33 .535 1 %
SAN FRANCISCO. ......... 36 35 .507 3 %
ATLANTA.............. ......... 34 37 479 5'/z
LOS ANGELES.... ......... 33 38 .465 6%
SAN DIEGO........... ......... 24 49 .329 16%

LIGUE AMÉRICAINE

Section Est
TORONTO........... ......... 44 26 .629 —
NEW YORK.......... ......... 44 28 .611 1
DETROIT............... ......... 38 31 .551 5'/z
MILWAUKEE....... ......... 35 33 .515 8
BOSTON............... ......... 34 37 .479 10%
BALTIMORE........ ......... 30 43 .411 14%
CLEVELAND........ ......... 25 46

Section Ouest
.352 19%

MINNESOTA........ ......... 42 30 .583 —
OAKLAND............ ......... 38 33 .535 3%
SEATTLE.............. ......... 38 34 528 4
KANSAS CITY...... ......... 36 34 .514 5
CALIFORNIE........ ......... 35 38 .479 7%
TEXAS.................. ......... 31 38 .449 9%
CHICAGO........................ 25 44 .362 15 Vi

mesurera à Lee Tunnell (3-2), l’ex- 
droitier des Pirates de Pittsburgh, 
demain.
■ Le match annuel des anciens 
( 13 h 35) précédera la rencontre de 
dimanche. L’équipe des ex-Expos 
comprendra les joueurs suivants:
John Boccabella, Boots Day, Woodie 
Fryman, Terry Humphrey, Ron 
Hunt, Mack Jones, Coco Labôy, Ken 
Macha, Dan McGinn, Ron Piché,
Claude Raymond, Steve Renko,
Rusty Staub, Bill Stoneman, Gary 
Sutherland, Bobby Wine et le gérant 
Jim Fanning. Trois membres du 
temple de la Renommée, Lou Brock,
Bob Feller et Bob Gibson, font partie 
des adversaires des ex-Expos. L’é­
quipe comprend également Vernon 
Law, le père de Vance, Jim Ray 
Hart, Al Hrabosky (le méchant Hon­
grois), Jay Johnstone, Dick McAu- 
liffe, Stu Miller, Gaylord Perry, Luis 
Tiant, Rennie Stennet et le gérant 
Andy Pafko.
■ Buck Rodgers s'est ravisé. Il fera 
appel à Lary Sorensen (3-3), et non à 
Jeff Fischer (0-1), pour affronter les 
Cubs de Chicago lors du premier 
match de la prochaine série, lundi.
Fischer, 23 ans, a accordé sept coups 
sûrs et sept points en deux manches 
contre les Pirates de Pittsburgh, 
mercredi.

Tournoi de tennis de Wimbledon

Becker vaincu par le 
70e joueur au monde

LONDRES (AFP) — Peter Doohan, un longiligne auslraüen de 26 ans, plus 
connu pour ses qualités de joueur de double, a réussi un authentique exploit, 
hier, en triomphant en quatre sets (7- 6,4-6,6-2 et 6-4) du tenant du titre, l’Al­
lemand de l’Ouest Boris Becker, au deuxième tour du tournoi de tennis de 
Wimbledon.

Avec une splendide autorité, Doohan a parfaitement su saisir sa chance. 
Avec son service et une volée tranchante mais grâce aussi à un retour très ef 
ficace, cet Australien a pris l’ascendant sur son illustre adversaire. Il est vrai 
que Becker, contrairement à son habitude, n’a pas bien servi et il s’est montré 
trop lent notamment dans ses montées au filet. Énervé par son manque de 
réussite, il a définitivement lâché prise dans la quatrième manche en perdant 
son service dans le septième jeu.

Doohan qui, l’année dernière, avait réculé au 301e rang à l’ATP à cause 
d’une tendinite à une épaule, occupe actuellement la 70e place mondiale. Il n’a 
gagné qu’un seul tournoi dans sa carrière: en 1984, à Adelaide (Australie) sur 
gazon, sa surface de prédilection...

Pour sa part, Becker, double champion de Wimbledon en 1985 et 1986, a en­
registré hier sa première véritable défaite sur le gazon anglais. En 1984, au 
troisième tour de Wimbledon, il avait abandonné sur blessure devant l’Amé­
ricain Bill Scanlon. Il est le premier tenant du titre à disparaître aussi pré­
maturément depuis l’Espagnol Manuel Santana en 1967.

Avec l’élimination de Becker, le haut du tableau se trouve singulièrement 
ouvert. Des joueurs comme l'Américain Tim Mayotte, le Yougoslave Slo­
bodan Zivojinovic, victorieux de l'Américain David Pate (no 15) et l’inusable 
Jimmy Connors (no 7), vainqueur du Britannique Steve Shaw, pourraient pro­
fiter de cette nouvelle situation.

Le Tchécoslovaque Ivan Lendl (no 2) a été, de son côté, très inquiété par le 
surprenant Italien Paolo Cane, 40e mondial. Il a même été tout près de la dé­
faite lorsque son adversaire, menant par deux sets à un, a été en possession de 
deux balles de 5-3 dans le quatrième. Mais il a repoussé le danger, en prenant 
pour la première fois le service de l’Italien, avant de conclure en bolide.

Le Français Yannick Noah, numéro six du tournoi, a été avec Becker l’au­
tre grande victime de cette cinquième journée, qui s'est jouée sans la moin­
dre goutte de pluie... Il s’est incliné devant son compatriote et partenaire de 
double Guy Forget, 52e mondial.

Par ailleurs, le Montréalais Martin Laurendeau a raté une chance en or 
d’inscrire son nom dans les annales du tennis canadien lorsqu’il s’est incliné 
3-6,2-6,6-1,6-3 et 6-4 devant l’Israélien Gilad Bloom au deuxième tour du tour­
noi de tennis de Wimbledon.

Les dirigeants de Wimbledon ont révélé que si Laurendeau avait triomphé, 
il serait devenu le premier Canadien à atteindre la troisième ronde du célèbre 
tournoi depuis que les professionnels y participent en 1968.

Robert Jolicoeur, 1526 Ruisseau des 
Anges, St-Roch, demande à la Com­
mission des Transports du Québec de 
translérer à Guy Boulay. 5070 Jon- 
caire, St-Hyacinthe le permis M-511428 
qu'il détient pour taire du transport en 
vrac dans la région 10.
Ils demandent l'application de l'art 85 
des règles de pratique. Tout intéressé 
peut s'objecter à cette demande en 
s'adressant à la Commission dans las 
5 jours suivant la deuxième parution 
de cet avis.
1ère parution: 26juin 1987 
2ème parution: 27 juin 1987

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-002122-878

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT 

GINETTE VILSAINT,
Partie demanderesse 
c.

KITT0 BERNARD, 
d’adresse inconnue,

Partie délenderesae 
ASSIGNATION

ORDRE EST donné à KITTO BER­
NARD dé comparaître au grade de 
cette cour situé au 10 est rue St-An- 
toine, Montréal, salle 1.100 dans les 
trenle (30) jours de la daté de la publi­
cation du présent avis dans lé journal 
LE DEVOIR.
Une copié de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'Intention de 
KITTO BERNARD.
Lieu: Montréal 
Date: 15 juin 1987

RONALD CHASSE.
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-005782-873

COUR SUPÉRIEURE 
2424-4675 QUEBEC INC.

REQUERANTE
VS

ROGER RICHARD
INTIME

ET
RODOLPHE TAILLEFER 6 ALS

MIS EN CAUSE 
PAR ORDRE DE U COUR 

A: Rodolphe Tailltler, Rosaria Desjar- 
lala. Amédée Jasmin. Edmond Major. 
Me Séllusle Lavery. Phllllii Lilrtnce 
et Arthur Dodler.
Vous êtes par let présentée requit dt 
comparaître dans un délai de tranti 
(30) jours en division de pratique de le 
Cour Supérieure de Montréal, située 
au f Est, notre-Dame, é Montréal, en 
ailla 216, après la publication du prê­
tent avis.
Une copie de II prêtante requête en 
reconnaiiunce judiciaire du droit de 
propriété acquit par prescription (art. 
2183a CC 6 806 C.P.), a été dépotée 
au Greffe de cette Cour é votre Inten­
tion.

Montréal, le 23 juin 1967 
Ronald Chtsté 

Protonotaire Adjoint 
Mes Dubois, Deslandes 
8 Ass., avocats 
ATT: Me Brigitte Deslandes 

Kil.Coutlr»5100. boul. i 
Suite 300 
St-Hubert, P.Q.

Ineau

A: MARIE-HÉLÈNE PROVENCHER 
AVIS est donné que JEAN-MARIE DE- 
PORCQ a produit au greffe de la Régie 
du Logement situé au 600 boul. de 
Maisonneuve est, à Montréal, le 22 mai 
1987 une demande de dommages et 
intérêts pour bris de meubles et dom­
mages à l'appartement relativement au 
logement situé au 3631 Hôtel-de-Ville, 
dossier no. 33-67-0528-0386 
Le tout pour valoir comme signification 
de la dite demande conformément é 
une décision rendue le 22 juin 1987 
par Me Jean-Claude Pothier.
André Slrola, avocat.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-162825-875

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
DAME MARIE YANIQUE CHERUBON, 

Partie demanderesse
MICHEL JOSEPH, °

partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE EST donné é MICHEL JO­
SEPH de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1 est, rue Notre- 
Dame, Montréal, salle 1.100 dans les 
30 jours de la data de la publication du 
present avis dans LE DEVOIR.
Une copie de le déclaration en divorce 
a été remise au greffe é l'intention de 
M. Michel Joseph.
Lieu: Montréal 
Data: 17Juln 1987

DOMINIQUE DIBERNARDO.P.A. 
MES SAINT-AUBIN, CHARBONNEAU, 
PLANTE 6 CASTONGUAY 
3509 est, De La Concorde, ata: 207 
Duvemay, Laval, H7E 2C6 
Tél: (514)661-9791,

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLÉE

DANS L'AFFAIRE DE LA FAIL­
LITE DE:
LORRAINE MERCIUE, sans 
emploi, rendant et demeurant 
eu 40, rue St-Thomas. app. » 6, 
dans la Villa da longueull, dans 
la District de Montréal, dans le 
Province de Québec.
Nos : 500-11-001923-875 

088184
AVIS tel par tes présentes 
donné que LORRAINE MER- 
CILLE e lait cessien de ses 
biana le 19e jour de juin 1987. at 
que la premiers assembles daa 
créanciers sera tenue la 8e jour 
de juillet 1987, à 9:30 heurat de 
l'avant-mldl, au bureau du Syn­
dic, 800, Place Victoria, suite 
2211, dans la Villa de Montréal, 
dans la Province da Québec. 
Daté de Montréal, ce 22e jour 
d* juin 1987.

ALBERT DIONNE, 
Syndic

Samson. Bélalr Inc,
Casiar Postal 395 
Tour de la Bourse 
Montréal, Québec 
H4Z !J2

STEPHANIE ALEXANDRA SILVER
Prenez avis que Stéphanie Alexandra 
Silver, domiciliée au 3555 Cote des 
Neiges, app. 2400, en les cité et district 
de Montréal, s'adressera au Ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat 
lui permettant de changer son nom en 
celui de Stéphanie Alexandra Sylvere. 

MONTREAL, le 19 juin 1987 
MEYEROVITCH GOLDSTEIN 

FLANZ 8 FISHMAN 
Procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-034604-855 

COUR PROVINCIALE 
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CA­
NADA, représentant Sa Majesté la 
Reine du Chef du Canada,

Partie demanderesse 
c.

JOWANNE TERESA MCCRACKEN, ré­
sidant et domiciles eu 29 rue Jacques, 
Candlac, province de Québec,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE EST donné à JOWANNE TE­
RESA MCCRACKEN de comparaître 
su greffe de cette cour situé au 1, rue 
Notre-Dame est, Montréal, province de 
Québec, H2Y 1B6, dans las trente (30) 
jours da la data de la publication du 
présent avis dans le journal LE DE­
VOIR.
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remise au greffe é 
l'Intention de JOWANNE TERESA MC­
CRACKEN.

RONALD CHASSE.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-05-003776-877

COUR SUPÉRIEURE
DESNEIGES SEGUIN,

Demanderesse
c.

PAULA ILAGIE,
et

LA PRUDENTIELLE COMPAGNIE 
D'ASSURANCES,

Défenderesse 
PAR ORDRE DE LA COUR

LA DEFENDERESSE, Peule lligle, est. 
per les présantes. requise da compa­
raîtra, dîna un délai da trama (30) 
jouri da cette publication, personnel­
lement ou par l'entremise de ses pro­
cureurs.
une copia du Bref d'Assignation et da 
la Declaration a été laissée au greffe 
de le Cour Supérieure du district de 
Montréal, à son Intention.
Da plus, PRENEZ AVIS qu'à défaut par 
voua da signifier ou déposer votre 
comparution ou contestation dans las 
délais susdits, le demendeur procé­
dera à obtenir contre voua un juge­
ment par défaut conforma aux conclu­
sions qu'il sollicite.
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.

Montréal, la 25 Juin 1987. 
La protonotalre de la Cour Supérieure. 
Ma Pierre A. Cloutier,
740, avenus Atwater 
Montréal. Oc.
H4C2G9 
Tél: 837-2881
Procureur de le demanderesse

Paul Emile Lalonger, 305 Carré Gaby, 
St-Louis Terrebonne, demande à la 
Commission des Transports du Qué­
bec de transférer à Constructions Anoi 
Inc. 5116 Jeanne Mance, Montréal le 
permis M-511228-1 qu'il détient pour 
faire du transport en vrac dans la ré­
gion 10.
Ils demandent l'application de l'art 85 
des régies de pratique. Tout intéressé 
peut s'objecter à cette demande en 
s'adressant é la Commission dans les 
5 jours suivant la deuxième parution 
de cel avis.
1ère parution: 26jum 1987 
2éme parution: 27 juin 1987

PRENEZ AVIS que Les Transports 
Montrex, détentrice du permis 
M-305155, s'adressera à la Commis­
sion des Transports du Québec alln 
que cette dernière maintienne en vi­
gueur entre ses mains les permis

Su'elie détient suite au changement 
'actionnaires survenu en son sein. 

Anciens actionnaires:
Gestion Malette 8 Ouellet Inc.. 100% 
des actions
Celte dernière corporation était an­
ciennement détenue par M. Normand 
Malette, 50 actions et M. Raymond 
Ouellet, 50 actions, suite au transterl, 
la compagnie de gestion est détenue 
par les actionnaires suivants:
Guy Dupuis: 66% actions 
Raymond Ouellet: 33% actions 
Tout intéressé peut introduire une op­
position ou une intervention dans les 
cinq (5) jours qui suivent la deuxième 
parution dudit avis en s’adressant à la 
Commission des Transports du Qué­
bec, 505, rue Sherbrooke Est, Mont­
réal, Québec, H2L1K2.
1ère publication: 26juln 1987 
2ème publication: 27 juin 1987 
Me Céline Trudeau 
PAQUETTE, PERREAULT 
RIVET TRUDEAU 8 ASS.
200, St-Jacques Ouest, *900 
Montréal, Ouébec 
H2Y1M1
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-159481-872

COUR SUPÉRIEURE
EFFI (EFTHIMIAS) LOUKANIKAS 

-va-
NICK LOUKANIKAS 
PAR ORDRE DE LA COUR 
Le détendeur, Nlck Loukanikes, d'a­
dresse Inconnue est par lei présentes 
requis de compariltre dans un délai 
de trente (30) |ourt de le publication. 
Une copie de la déclaration en divorce 
a été laissée é ion intention au greffe 
eu Palais de Justice, t «et, rue Notre- 
Dame, Montréal, district de Montréal. 
PRENEZ DE PLUS avis qu'à défaut per 
vous de signer et de déposer votre 
compirutlon ou contestation déni les 
délais susdits, la demanderesse pro­
cédera é obtenir contre vous, par dé­
faut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance icceuil- 
lant les masures accessoires qu'alla 
sollicite contre vous.
Me Colombe Perreault 
300 Léo Parizeau 
Montréal. PO.

Michel Martin, 
protonotaire adjoint

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur les compagnies du Quebec, 1155- 
3880 QUÉBEC INC. s adressera à 
l'Inspecteur général des Institutions fi­
nancières atln que sa dissolution soit 
acceptée et qu'une date soit fixée à 
compter de laquelle la compagnie sera 
dissoute.
Montréal, province de Québec, le 

23iéme jour de juin 1987 
Les procureurs de la compagnie, 

STIKEMAN ELLIOTT
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO; 500-04-002314-871

COUR SUPÉRIEURE
PRESENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
CINDV BELL LEVINE,

Partie demanderesse 
c

IAN STEWART HARTMAN,
Partie délenderesae

ASSIGNATION
ORDRE est donné é Ian Stewart Hart­
man de comparaître au greffe de cette 
cour situé au f est, rue St-Antoine. é 
Montréal, salle 1.100 dans las trente 
(30) |ours de la date de la publication 
du présent avis dans le tournai LE DE­
VOIR.
Une copie de la déclaration en dé­
chéance d'autorité parentale a été re­
mise au gretle à l'intention de Mon­
sieur lan Stewart Hartman.
Lieu: Montréal 
Date: 16 juin 1987

DOMINIQUE DIBERNARDO, P.A. 
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-014328-871

COUR PROVINCIALE
DONATIEN MÉNARD, sans emploi, do­
micilié et résidant au 1075 de la rue 
Égen, Verdun,

Demandeur
c.

PAULA ILAGIE, de résidence et domi­
cile inconnus,

ET
LA PRUDENTIELLE, COMPAGNIE 
D'ASSURANCE,

Défenderesse
PAR ORDRE DE U COUR'
Le défenderesse, madame Peule Ma­
gie, est par les présentes, requise de 
comparaître, dans un délai de trente 
(30) |oura de cette publication, person­
nellement ou par l'entremise de ses 
procureurs.
Uns copia du Brst d'assignation et de 
Il déclaration s été laissée au greffe 
de la Cour Provinclsla, du district da 
Montréal, é son intention 
De plus prenez evil qu'l défaut par 
vous de lignifier ou déposer votre 
comparution ou contestation dins les 
délais susdits, le demandeur procé­
dera é obtenir contre vous un juge­
ment par défaut, conforme sux conclu­
sions qu'il sollicite.
Veuillez agir en conséquence.

Montréal, le 25 juin 1987 
RONALD tHASSÉ, 

Greffier DE LA COUR PROVINCIALE 
Me Pierre A. Cloutier 
740 Avenue Alwster,
Montréal. Québec 
H4C2G9 937-2881

Jean-Marla Labonté, 34, boul. Sl-Pla- 
cida, St-Placide, demanda à la Com­
mission des Transports du Québec de 
translérer à Luc Labonté, 34 boul St- 
Placide, St-Placide le permis M-510274 
qu'il délient pour taire du transport en 
vrac dans la région 10.
Ils demandent l'application de l'art 85 
des règles de pratique Tout intéressé 
peut s'objecter à cette demande en 
s'adressant à la Commission dans les 
5 |ours suivant la deuxième parution 
de cet avis.
1ère parution: 26juln 1987 
2éma parution: 27 juin 1987
Monselet Constr. 8 Equip. Liée, 1905 
Ch. St-Françols, Dorval, demande à la 
Commission des Transports du Qué­
bec de translérer à Construction G.M. 
Brunet Liée, 1905 Ch St-Françols, 
Dorval, le permis M-506361-3 qu'alla 
délient pour laire du transport en vrac 
dans la région 10.
Ils demandent l'application de l'art 85 
des réglas de pratique. Tout intéressé 
peut s'objecter e cette demande en 
s'adressant é la Commission dens les 
5 jours suivant la deuxième parution 
da cet avis.
1ère parution: 26juin 1987 
2éme parution 27 juin 1987

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-017843-876

COUR PROVINCIALE
MAÇONNERIE S.R. INC

Partie demanderesse 
VS

CONSTRUCTION BANVILLE INC.
ET

LA SÉCURITÉ, COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GENERALES 
DU CANADA

ET
VILLE DE VERDUN

Partie détendaresM
ASSIGNATION

Ordre eal donné à CONSTRUCTION 
BANVILLE INC. de comparaître tu

R relie de cette Cour aitué au f est, rue 
otre-Dame, Montréal, Province de 

Québec, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de la dale de la publication 
du présent avia dens le DEVOIR.
Une copie du bref d'assignation el de­
claration a été remise au greffe à l'In­
tention de CONSTRUCTION BAN­
VILLE INC.
RODOLPHE MARUCA 
Procureur de la demanderesse

LIS ENFANTS 
MAL AIMÉS 

ON EN RETROUVE 
MNS VOTRE OUARTBt!
ET CHEZ VOUS.

Québec
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